
 
 

 

 
 

Fiche descriptive du poste de  Chef de Service du suivi des opérations de 
concentrations économiques 

Rattachement 
hiérarchique 

Division de la Concurrence  

Mission - Suivi des dossiers des opérations de concentration économiques reçus par la 

Direction ; 

- Coordonner le suivi de l’étude des opérations de concentrations économiques 

réalisées par les cadres de la Direction ; 

- Coordonner le suivi de la réalisation effective des opérations des concentrations 

économiques et respect des engagements. 

Principales 
activités 

- Participer à l’élaboration des textes législatifs et règlementaires en relation avec 
les missions de la Division ; 

- Etudier et assurer le suivi des opérations de concentration économique transmises 
par le conseil de la concurrence ; 

- Assurer le suivi de la réalisation des opérations autorisées et le respect des 
engagements de concurrentiabilité ; 

- Etablir la base des données des opérations de concentrations économiques ; 
- Etablir et actualiser les lignes directrices d’instruction des opérations de 

concentrations ; 
- Elaborer des reporting réguliers sur les opérations étudiées ; 
- Coordonner les travaux et l’activité du commissaire du gouvernement en matière 

de contrôle des opérations de concentration économique ; 
- Participer, en coordination avec les services concernés de la Direction, aux activités 

de tarification, d’enquêtes et d’études de pratiques anticoncurrentielles ; 
- Organiser et piloter les réunions en relation avec la mission du service ;  
- Préparer les plans d'actions du service ;  
- Assurer l'encadrement du personnel du service ; 
- Encadrer, animer et coordonner les activités du service; 
- Superviser et coordonner les activités rattachées au service ;  
- Préparer les rapports d’activité et les bilans du service ; 
- Assurer le suivi des indicateurs de performance en relation avec l’activité du 

service.  

Relations 
fonctionnelles  

Internes 
- Service des systèmes d’information et des affaires générales ;  
Externes 
- Conseil de la concurrence ; 
- Départements ministériels sectoriels ; 
- Régulateurs sectoriels ; 



Compétences 
requises 

- Parfaire maitrise du cadre juridique et règlementaire régissant la politique des 
prix et de la concurrence au Maroc ; 

- Maitrise des procédures réglementaires en relation avec la concurrence ; 
- Compétences en matière d’enquêtes économiques ; 
- Compétences en matière d’études économiques et juridiques ; 
- Compétences en droit des affaires ; 
- Capacité d’analyse juridique des textes et des contrats ; 
- Capacité de communication interne et externe ; 
- Connaissances en comptabilité et finances ; 
- Techniques informatiques et statistiques ; 
- Gestion des projets ; 
- Niveau d’anglais acceptable. 

Aptitudes - Capacité à gérer une équipe ; 
- Maîtrise des techniques d’animation des réunions ; 
- Capacité d’analyse et de synthèse ; 
- Disposition de bonnes capacités écrites et orales ; 
- Capacité à évaluer la concordance entre les objectifs attendus et les objectifs 

réalisés d’une politique publique ; 
- Bon sens du relationnel avec collègues et partenaires ; 
- Personnalité équilibrée et positive ; 
- Maîtrise des relations contractuelles avec les partenaires publics et privés ; 
- Réactivité ; 
- Disponibilité. 

 

 


